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Bracelet  articulé. 

®  Le  bracelet  articulé  comporte  une  pluralité 
d'éléments  décoratifs  (1),  un  nombre  égal 
d'éléments  articulés  (7)  au  moyen  de  charnières  (8) 
susceptibles  d'être  décrochées,  des  moyens  d'as- 
semblage  du  type  glissière  (9)  et  des  moyens  de 
verrouillage  retenant  les  moyens  décoratifs  entre  eux 
quand  le  bracelet  est  porté  normalement,  ces 
moyens  étant  constitués  par  les  faces  latérales  voi- 
sines  (5,  6)  de  deux  éléments  décoratifs  juxtaposés. 

Les  faces  latérales  (5,  6)  sont  conformées  pour 
permettre  le  déverrouillage  de  deux  éléments 
décoratifs  voisins  quand  le  bracelet  est  plié  au-delà 
d'un  angle  prédéterminé  (a),  ce  déverrouillage  auto- 
risant  l'extraction  d'un  élément  décoratif  du  bracelet 
puis  le  décrochage  de  l'élément  de  liaison  corres- 
pondant. 

!  Cet  arrangement  permet  la  mise  de  longueur  du 
"bracelet  sans  l'aide  d'outils. 
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BRACELET  ARTICULE 

L'invention  est  relative  a  un  bracelet  articulé 
comportant  une  pluralité  d'éléments  décoratifs  dis- 
posés  côte  à  côte  selon  un  axe  longitudinal,  une 
âme  intérieure  pliable,  des  moyens  d'assemblage 
associant  chaque  élément  décoratif  à  l'âme 
intérieure  et  comportant  un  ensemble  du  type  glis- 
sière  n'autorisant  un  déplacement  de  l'élément 
décoratif  par  rapport  à  ladite  âme  intérieure  que 
selon  une  direction  longitudinale  et  des  moyens  de 
verrouillage  retenant  les  éléments  décoratifs  entre 
eux  quand  le  bracelet  est  porté  normalement  et 
comportant  les  faces  latérales  voisines  de  deux 
éléments  décoratifs  juxtaposés. 

Un  bracelet  répondant  à  la  définition  générique 
donnée  ci-dessus  est  décrit  dans  le  brevet  CH-A- 
604  594.  Chacun  des  maillons  ou  éléments 
décoratifs  apparents  de  ce  bracelet  comporte  des 
moyens  de  verrouillage  consistant  en  deux  sur- 
faces  semi-cylindriques  de  même  rayon  et  dont 
l'une  est  concave  et  l'autre  convexe.  Ce  bracelet 
comporte  aussi  une  âme  intérieure  pliable  et  un 
ensemble  du  type  glissière  permettant  d'associer 
chaque  élément  décoratif  à  l'âme  intérieure.  L'âme 
intérieure  comprend  une  série  d'éléments  de  liai- 
son  comportant  des  parties  pliées  en  forme  de 
crochets  et  des  ouvertures  correspondantes  pour 
verrouiller  deux  éléments  décoratifs  de  façon  que 
la  partie  concave  de  l'un  s'appuie,  tout  en  pouvant 
pivoter,  sur  la  partie  convexe  de  l'autre. 

Comme  le  bracelet  de  la  présente  invention  qui 
va  être  décrit  ci-après,  le  bracelet  du  brevet  cité  ci- 
dessus  comporte  une  âme  intérieure  qui  supporte 
à  elle  seule  l'effort  mécanique  de  traction  qui  est 
exercé  sur  ledit  bracelet.  L'âme  est  habillée  en 
quelque  sorte  d'éléments  décoratifs  sur  lesquels 
n'agit  aucune  contrainte  mécanique.  Si  le  bracelet 
décrit  dans  la  citation  est  d'un  montage  simple  où 
les  maillons  décoratifs  ne  sont  pas  liés  par  des  vis 
ou  des  goupilles  et  n'implique  donc  pas  l'utilisation 
d'outils  spéciaux,  se  pose  alors  la  question  de  la 
mise  en  longueur  du  bracelet  ou  de  la  modification 
de  son  aspect  esthétique  puisque,  dans  la  con- 
struction  prévue,  il  n'existe  pas  de  position  angu- 
laire  où  un  élément  décoratif  puisse  être  libéré  de 
l'âme  intérieure  pliable.  Cela  devra  se  faire  à  partir 
d'un  élément  spécial  d'accrochage  qui  n'est  pas 
décrit  et  qui  comportera  nécessairement  l'emploi 
d'outils. 

Pour  pallier  les  inconvénients  cités  et  proposer 
un  bracelet  dont  au  moins  un  maillon  peut  être 
changé  ou  encore  ajouté  ou  enlevé  sans  l'aide 
d'outils  quelque  soit  sa  place  dans  la  chaîne  le 
composant,  le  bracelet  selon  la  présente  invention 
3st  remarquable,  outre  les  caractéristiques 
énumérées  au  premier  paragraphe  ci-dessus,  par 

le  fait  que  lesdites  faces  latérales  sont  conformées 
pour  permettre  le  déverrouillage  de  deux  éléments 
décoratifs  voisins  quand  le  bracelet  est  plié  au  delà 
d'un  angle  prédéterminé,  ledit  déverrouillage  auto- 

5  risant  l'extraction  d'un  élément  décoratif  du  brace- 
let  par  glissement  dudit  élément  décoratif  le  long 
dudit  ensemble  du  type  glissière. 

L'invention  sera  comprise  maintenant  à  la  lec- 
ture  de  la  description  suivante,  description  illustrée 

io  à  titre  d'exemple  par  le  dessin  dans  lequel: 
-  la  figure  1a  est  une  vue  partielle  de  des- 

sous  du  bracelet  selon  une  forme  d'exécution 
préférée  de  l'invention,  vue  limitée  à  deux  maillons 
dudit  bracelet, 

is  -  la  figure  1  b  est  une  coupe  selon  la  ligne  Ib- 
Ib  de  la  fibure  1a, 

-  la  figure  1c  est  une  vue  selon  la  flèche  C 
de  la  figure  1  b, 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  d'une 
20  partie  du  bracelet  quand  celui-ci  est  porté  norma- 

lement  sur  le  poignet, 
-  les  figures  3a  et  3b  sont  des  dessins 

géométriques  illustrant  la  rotation  d'un  élément  du 
bracelet  par  rapport  à  un  élément  voisin  dans  deux 

25  conditions  de  dimensions  différentes, 
-  la  figure  4  est  une  vue  en  perspective  du 

bracelet  des  figures  1a  et  1b  montrant  comment  on 
s'y  prend  pour  enlever  un  maillon  du  bracelet,  et 

-  les  figures  5  a  à  5m  montrent  - 
30  schématiquement  les  opérations  à  effectuer  quand 

on  désire  supprimer  un  maillon  du  bracelet  selon 
l'invention. 

Les  figures  1a  et  1b  sont  des  dessins  montrant 
une  vue  de  dessous  et  respectivement  en  coupe 

35  du  bracelet  selon  une  forme  d'exécution  préférée 
de  l'invention,  bracelet  dont  seuls  deux  maillons 
ont  été  représentés.  La  figure  1c  est  une  vue  en 
bout  du  bracelet  selon  la  flèche  C  montrée  en 
figure  1b.  Le  bracelet  comporte  une  pluralité 

40  d'éléments  décoratifs  1  qui  sont  disposés  côte  à 
côte.  Les  éléments  décoratifs  1  sont  disposés 
transversalement  par  raport  à  l'axe  longitudinal  du 
bracelet.  Le  bracelet  comporte  aussi  une  âme 
intérieure  pliable  15  composée  d'éléments  de  liai- 

45  son  7  articulés  les  uns  à  la  suite  des  autres  au 
moyen  de  charnières  8  selon  un  axe  d'articulation 
x.  A  chaque  élément  décoratif  1  est  associé  un 
élément  de  liaison  7  grâce  à  des  moyens  d'assem- 
blage  du  type  glissière  9  et  qui  n'autorise,  comme 

;o  cela  est  bien  visible  en  figure  1a,  un  déplacement 
de  l'élément  décoratif  1  par  rapport  à  l'élément  de 
liaison  correspondant  7  que  selon  une  direction 
longitudinale  symbolisée  par  la  flèche  10.  Quand  le 
bracelet  est  porté  normalement  les  faces  latérales 
voisines  5  et  6  des  deux  éléments  décoratifs  1  se 
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trouvent,  au  moins  partiellement,  en  regard  l'une 
de  l'autre  et  empêchent  ainsi  ces  éléments  de 
s'échapper  des  éléments  de  liaison  correspondants 
7.  Ces  faces  latérales  constituent  donc  des  moyens 
de  verrouillage  d'un  élément  décoratif  sur  l'autre. 

Plus  particulièrment,  dans  la  forme  d'exécution 
présentée  au  dessin,  les  éléments  décoratifs  1  ont 
l'allure  d'étriers  pourvus  chacun  de  deux  branches 
2  et  3  reliées  par  une  partie  pleine  4  qui  forme  la 
partie  supérieure  visible  du  bracelet.  De  même,  les 
faces  latérales  5  et  6  de  chaque  élément  décoratif 
comportent  une  portion  cylindrique  convexe  5  et 
une  portion  cylindrique  concave  6  de  rayons  de 
courbure  r  sensiblement  identiques.  Ainsi  quand 
les  éléments  décoratifs  1  sont  montés  sur  les 
éléments  de  liaison  7,  ils  peuvent  se  mouvoir  an- 
gulairement  l'un  par  rapport  à  l'autre  par  glisse- 
ment  réciproque  desdites  portions  cylindriques. 

Quand  le  bracelet  est  porté  normalement, 
c'est-à-dire  lorsque  son  arrondi  épouse  la  courbure 
du  poignet,  les  portions  cylindriques  5  et  6  sont  au 
moins  partiellement  en  regard  l'une  de  l'autre 
comme  le  montre  la  figure  2.  Puisque  les  éléments 
décoratifs  1  sont  associés  aux  éléments  de  liaison 
7  par  les  moyens  d'assemblage  9,  ces  éléments 
décoratifs  sont  empêchés  de  se  dégager  de  la 
chaîne. 

Toujours  selon  la  forme  particulière  d'exécution 
montrée  au  dessin  et  comme  le  mettent  en 
évidence  les  figures  1a  et  1b,  l'axe  d'articulation  x 
d'un  élément  de  liaison  7  sur  l'élément  voisin 
coïncide  avec  l'axe  de  la  portion  cylindrique  conca- 
ve  6  d'un  élément  décoratif. 

L'élément  de  liaison  7  se  présente  sous  la 
forme  d'une  plaque  sensiblement  rectangulaire  te- 
minée  pr  un  crochet  11  disposé  sur  l'un  de  ses 
grands  côtés  et  par  une  ouverture  12  disposée  sur 
le  grand  côté  opposé.  Crochet  1  1  et  ouverture  1  2 
composent  la  charnière  8.  Les  petits  côtés  de  la 
plaque  présentent  chacun  un  coulisseau  13  adapté 
pour  être  engagé  dans  une  coulisse  borgne  14 
pratiquée  dans  chacune  des  branches  2  et  3  de 
l'étrier.  Ainsi,  comme  le  montre  la  figure  1a, 
l'élément  décoratif  de  droite  1  peut  être  dégagé  de 
l'élément  de  liaison  7  seulement  dans  la  direction 
de  la  flèche  10.  De  même  la  limitation  de  la  lon- 
gueur  de  la  coulisse  14  positionne  avec  exactitude  . 
l'élément  7  par  rapport  à  l'élément  1  . 

Très  généralement,  le  bracelet  selon  l'invention 
comporte  des  éléments  décoratifs  1  dont  les  faces 
latérales  5  et  6  sont  conformées  pour  permettre  le 
déverrouillage  de  deux  éléments  décoratifs  quand 
le  bracelet  est  plié  au-delà  d'un  angle 
prédéterminé  a,  ce  qui  autorise  au  moins  l'extrac- 
tion  d'un  élément  décoratif  du  bracelet  et  la  mise 
en  place  d'un  autre  élément  décoratif  présentant 
par  exemple  un  aspect  esthétique  différent.  Ainsi, 
sans  avoir  recours  à  un  outil  quelconque,  il  va  être 

possible  au  vendeur  ou  même  à  l'acheteur  du 
bracelet  de  modifier  à  sa  guise  la  composition  de 
l'objet  s'il  dispose  de  deux  ou  d'une  pluralité 
d'éléments  décoratifs  différents.  On  peut  ainsi  ima- 

5  giner  un  bracelet  tout  or  ou  tout  acier  ou  encore 
présentant  une  alterance  régulière  d'éléments  en  or 
et  en  acier.  On  peut  encore  imaginer  des  éléments 
sur  lesquels  seraient  rapportées,  par  sertissage  par 
exemple,  une  ou  plusieurs  pierres  précieuses. 

w  Comme  on  l'a  déjà  dit  plus  haut,  l'âme 
intérieure  supporte  à  elle  seule  l'effort  mécanique 
de  traction  s'exerçant  sur  le  bracelet.  Il  est  donc 
possible  d'utiliser  des  éléments  décoratifs  faits  en 
matériaux  durs  et  fragiles  et  qui  ne  supporteraient 

15  pas  une  telle  contrainte  s'ils  étaient  directement 
attachés  l'un  à  l'autre.  Il  pourrait  s'agir  de  saphir 
synthétique  ou  naturel,  de  matériaux  céramiques 
polycristallins  ou  encore  de  métaux  durs  frittés  à 
plus  de  1000°C.  Là  également,  le  bracelet  selon 

20  l'invention  pourrait  porter  une  grande  variété 
d'élément  décoratifs  réalisés  avec  ces  matériaux 
particuliers  pris  seuls  ou  en  combinaison. 

Dans  le  particulier  de  faces  latérals  cylindri- 
ques  comme  illustrées  aux  dessins,  du  rayon  de 

25  courbure  r  et  de  l'épaisseur  totale  h  de  l'élément 
décoratif  1  pris  en  combinaison,  va  dépendre  l'an- 
gle  a  à  partir  duquel  un  élément  1  peut  être  extrait 
de  la  chaîne.  Cela  est  illustré  aux  figures  3a  et  3b 
qui  sont  des  dessins  géométriques  de  deux  situa- 

30  tions  de  choix  différents  des  paramètres  r  et  h 
donnés  ci-dessus. 

La  figure  3a  montre  deux  éléments  décoratifs 
1'  et  1"  juxtaposés.  Pour  rendre  possible  le 
dégagement  de  l'élément  1',  il  sera  nécessaire  de 

35  plier  l'élément  r  par  rapport  à  l'élément  1'  d'un 
angle  a  =  85°.  Si  l'on  désigne  par  r  le  rayon  de 
courbure  des  éléments  1'  et  1"  et  par  h  l'épaisseur 
totale  des  mêmes  éléments,  si  l'on  admet  que  l'axe 
d'articulation  x  d'un  élément  sur  l'autre  est  con- 

40  fondu  avec  l'axe  de  la  portion  cylindrique  5  de 
rayon  r,  et  si  l'axe  x  est  placé  au  milieu  de 
l'épaisseur  h,  on  peut  calculer  que  r  doit  être  égal 
ou  plus  grand  que  h  V2  12  si  l'on  veut  pouvoir 
dégager  entièrement  l'élément  1'.  Ainsi  pour  un 

45  élément  décoratif  présentant  une  épaisseur  h  de 
3,2  mm,  le  rayon  de  courbure  r  devra  être  égal  ou 
supérieur  à  2,25  mm. 

La  figure  3b  montre  des  éléments  décoratifs  1' 
et  1"  de  même  épaisseur  que  celle  choisie  pour  la 

50  figure  3a.  Ici  on  a  agrandi  le  rayon  de  courbure  r. 
On  voit  que  le  dégagement  de  l'élément  1'  est  déjà 
possible  pour  un  angle  a  de  40°. 

Si  l'on  revient  maintenant  aux  figures  1a  à  1c, 
on  voit  que  la  plaque  formant  l'élément  de  liaison  7 

55  comporte  un  seul  crochet  1  1  qui  est  plié  et  est  fait 
d'une  pièce  avec  la  plaque.  Ce  crochet  s'étend  sur 
plus  de  la  moitié  de  la  longueur  du  grand  côté  de 
ladite  plaque.  De  même  l'ouverture  12,  adaptée  en 

3 



5 0  277  590 6 

longueur  au  crochet  11,  est  étampée  directement 
dans  la  plaque  7.  Les  coulisseaux  13  sont 
également  découpés  dans  le  prolongement  du  plan 
de  la  plaque.  Leurs  largeurs  1  sont  choisies  assez 
grandes  pour  éviter  toute  rotation  de  la  plaque  par 
rapport  à  l'élément  décoratif  et  aux  coulisses  14 
dans  lesquelles  elles  glissent.  De  cette  façon,  n'est 
autorisé  un  déplacement  de  l'élément  décoratif  1 
par  rapport  à  la  plaque  7  correspondante  que  selon 
une  direction  longitudinale  10,  comme  on  l'a  déjà 
mentionné  plus  haut. 

La  figure  1b  montre  encore  que  l'axe  l'articula- 
tion  x  d'une  plaque  sur  l'autre  est  situé  dans  un 
plan  différent  que  le  plan  de  la  plaque  proprement 
dite,  cette  dernière  étant  située  dans  le  même  plan 
que  les  coulisseaux  13.  Il  est  clair  qu'on  pourrait 
avoir  une  situation  où  l'axe  x  serait  situé  dans  le 
même  plan  que  le  plan  de  la  plaque  proprement 
dite  sans  s'écarter  de  l'objet  de  la  présente  inven- 
tion. 

La  figure  4  est  une  vue  en  perspective  qui 
montre  comment  on  s'y  prend  pour  enlever  un 
maillon  du  bracelet.  Le  bracelet  est  ici  limité  à  trois 
éléments  décoratifs  V,  Y  et  1".  Pour  dégager 
l'élément  1"  on  plie  d'un  angle  a  l'élément  1"  vers 
l'arrière  de  la  figure.  A  ce  moment,  la  face  concave 
6  de  l'élément  1"  ne  se  trouve  plus  engagée  en 
regard  de  la  face  convexe  5  de  l'élément  1"  et 
l'élément  1"  peut  être  glissé  hors  de  l'élément  de 
liaison  7'  dans  le  sens  de  la  flèche  10  par  glis- 
sement  des  coulisses  14  hors  des  coulisseaux  13. 
Il  est  alors  possible  de  remplacer  l'éiément  1"  par 
un  autre  élément,  de  couleur  différente  par  exem- 
ple.  La  figure  4  montre  encore  qu'on  peut 
décrocher  la  charnière  8  en  alignant  l'élément  1' 
sur  l'élément  1"  ce  qui  permettra  de  séparer  les 
éléments  de  liaison  7'  et  7"  l'un  de  l'autre  puis  de 
rallonger  ou  de  raccourcir  le  bracelet  à  volonté 
sand  l'aide  d'outils.  Cette  opération,  dite  de  mise 
de  longueur,  va  être  expliquée  maintenant  à  l'aide 
des  figures  5a  à  5m. 

Les  figures  5a  à  5m  montrent 
schématiquement  les  opérations  a  effectuer  quand 
on  désire  raccourir  le  bracelet  d'un  maillon.  La 
figure  5a  présente  une  suite  de  cinq  éléments 
décoratifs  21  à  25  attachés  ensemble  par  cinq 
éléments  de  liaison  correspondants  71  à  75.  On  se 
donne  pour  objectif  de  raccourcir  le  bracelet  par 
enlèvement  des  éléments  23  et  73.  Pour  cela,  on 
plie  le  bracelet  au-delà  de  l'angle  prédéterminé  a 
en  faisant  pivoter  l'élément  73  sur  l'élément  74 
(figure  5b).  Les  faces  latérales  5  et  6  des  éléments 
24  et  23  sont  alors  dégagés  l'une  de  l'autre  ce  qui 
permet  l'extraction  de  l'élément  décoratif  23  dans 
le  sens  de  la  flèche  p  et  conduit  à  ce  qui  est 
montré  en  figure  5c.  On  aligne  ensuite  les  maillons 
restants  comme  cela  est  présenté  en  figure  5d  ce 
qui  permet  de  décrocher  les  éléments  de  liaison  73 

et  74  l'un  de  l'autre  (figure  5e).  On  place  les 
éléments  24,  74  et  25,  75  en  attente.  On  fait 
tourner  l'élément  de  liaison  73  vers  le  bas  de  la 
figure  ce  qui  permet  d'enlever  l'élément  décoratif 

s  22  selon  le  sens  de  la  flèche  q  (figure  5f).  On  place 
l'élément  22  en  attente  (figure  5g).  On  redresse 
l'élément  73  à  l'horizontale  (figure  5h)  ce  qui  per- 
met  de  le  décrocher  de  l'élément  72  (figure  5i).  On 
relie  l'élément  72  au  groupe  74,  24,  75,  25  qui  avait 

10  été  mis  en  attente  (figure  5j).  On  plie  les  éléments 
de  liaison  72  et  74  selon  l'angle  a  (figure  5k)  ce  qui 
permet  de  glisser  selon  le  sens  de  la  flèche  f 
l'élément  décoratif  72  (figure  51).  Enfin  on  redresse 
le  bracelet  (figure  5m)  qui  a  été  débarrassé  de 

75  l'élément  décoratif  23  et  de  son  élément  de  liaison 
correspondant  73.  L'exemple  de  raccourcissement 
qui  vient  d'être  décrit  fait  comprendre  qu'on  peut 
enlever  n'importe  quel  maillon  de  la  chaîne.  Ce- 
pendant  si  le  bracelet  est  destiné  à  porter  une 

20  montre,  on  pourrait  limiter  l'arrangement  selon  l'in- 
vention  à  quelques  maillons  se  trouvant  du  côté  de 
la  boîte  de  montre  ou  du  côté  du  fermoir  du 
bracelet. 

Le  mode  d'exécution  qui  a  été  décrit  ci-dessus 
25  met  l'accent  sur  des  faces  latérales  arrondies,  im- 

briquées  les  unes  dans  les  autres  quand  le  brace- 
let  est  porté  normalement.  Il  est  bien  clair  cepen- 
dant  que  ces  faces  latérales  pourraient  avoir  d'au- 
tres  formes  ne  verrouillant  pas  aussi  intimement 

.  30  que  montré  les  maillons  les  uns  à  la  suite  des 
autres.  Ces  faces  pourraient  par  exemple  être  pla- 
tes  ou  être  composées  de  deux  ou  d'une  pluralité 
de  portions  plates  sans  s'écarter  pour  autant  de 
l'objet  de  l'invention,  l'essentiel  résidant  dans  le  fait 

35  que  ces  faces  soient  conformées  pour  verrouiller 
les  éléments  décoratifs  entre  eux  quand  le  bracelet 
est  porté  normalement  et  pour  déverrouiller  au 
moins  un  de  ces  éléments  quand  le  bracelet  est 
plié  au-deià  de  l'angle  prédéterminé  a. 

40  Suivant  les  matières  utilisées  pour  les  éléments 
composant  le  bracelet  et  les  tolérances  dimension- 
nelles  adoptées  pour  les  réaliser,  on  pourrait  crain- 
dre  que  certains  des  éléments  décoratifs  ne 
s'échappent  intempestivement  des  éléments  de 

45  liaison  qui  les  emprisonnent  quand  on  enlève  le 
bracelet  du  poignet.  Pour  éviter  cela,  on  pourrait 
imaginer  un  système  de  crantage  ou  de  serrage 
quelconque  de  l'élément  décoratif  sur  l'élément  de 
liaison  qui  exigerait  un  certain  effort  pour  procéder 

50  à  l'extraction  de  l'élément  décoratif. 
Très  généralement  le  bracelet  selon  l'invention 

comporte  une  série  d'éléments  décoratifs  associé 
à  une  âme  intérieure  pliable  faite  d'un  seul  tenant. 
Selon  la  forme  d'exécution  préférée  décrite  plus 

55  haut,  cette  âme  intérieure  est  composée  d'autant 
d'éléments  de  liaison  qu'il  y  a  d'éléments 
décoratifs,  ces  éléments  de  liaison  étant  attachés 
les  uns  à  la  suite  des  autres  au  moyen  de  char- 

4 
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nières.  Cependant  l'invention  n'est  pas  limitée  à 
cette  seule  forme  d'exécution. 

L'âme  intérieure  pourrait  être  faite  d'une  seule 
bande  allongée  et  flexible  en  acier  ou  en  caout- 
chouc  par  exemple.  De  cette  bande  dépasseraient 
dans  le  sens  de  la  largeur  et  à  intervalles  réguliers 
des  coulisseaux  13.  Dans  ce  cas  c'est  la  flexibilité 
de  la  bande  qui  remplacerait  les  charnières  à  cro- 
chets  décrites  plus  haut. 

L'âme  intérieure  pourrait  aussi  être  faite  d'un 
seul  tenant  en  caoutchouc  à  l'intérieur  duquel  se- 
raient  retenues  prisonniers  des  plaques  en  acier 
disposées  transversalement  à  l'âme  et  dépassant 
de  celle-ci  pour  jouer  le  rôle  des  coulisseaux  13. 
Une  plaque  serait  prévue  par  élément  décoratif. 

Les  deux  variantes  envisagées  ci-dessus  pour- 
raient  convenir  dans  le  cas  où  n'est  envisagée  que 
la  modification  esthétique  du  bracelet.  Le  raccour- 
cissement  pourrait  cependant  être  facilement  envi- 
sagé  dans  le  cas  où  l'âme  intérieure  est  en  caout- 
chouc.  Il  suffirait  alors  de  couper  une  section  de 
l'âme,  côté  fermoir  ou  boite,  d'une  longueur  cor- 
respondante  à  un  ou  à  plusieurs  éléments 
décoratifs. 

Revendications 

1.  Bracelet  articulé  comportant  une  pluralité 
d'éléments  décoratifs  (1)  disposés  côte  à  côte 
selon  un  axe  longitudinal,  une  âme  intérieure  plia- 
ble  (15),  des  moyens  d'assemblage  associant 
chaque  élément  décoratif  à  l'âme  intérieure  et 
comportant  un  ensemble  (9)  du  type  glissière  n'au- 
torisant  un  déplacement  de  l'élément  décoratif  par 
rapport  à  ladite  âme  intérieure  que  selon  une  di- 
rection  longitudinale  et  des  moyens  de  verrouillage 
retenant  les  éléments  décoratifs  entre  eux  quand  le 
bracelet  est  porté  normalement  et  comportant  les 
faces  latérales  (5,  6)  voisines  de  deux  éléments 
décoratifs  juxtaposés,  caractérisé  par  le  fait  que 
lesdites  faces  latérales  sont  conformées  pour  per- 
mettre  le  déverrouillage  de  deux  éléments 
décoratifs  voisins  quand  le  bracelet  est  plié  au-delà 
d'un  angle  prédéterminé  (a),  ledit  déverrouiilage 
autorisant  l'extraction  d'un  élément  décoratif  du 
bracelet  par  glissement  dudit  élément  décoratif  le 
long  dudit  ensemble  du  type  glissière. 

2.  Bracelet  arriculé  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  par  le  fait  que  l'élément  décoratif  (1  )  est 
réalisé  en  matériau  dur  et  fragile,  notamment  en 
céramique  polycristallin. 

3.  Bracelet  articulé  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  par  le  fait  que  l'âme  intérieure  pliable 
(15)  comporte  des  éléments  de  liaison  (7)  en  nom- 
bre  égal  au  nombre  des  éléments  décoratifs,  les- 
dits  éléments  de  liaison  étant  articulés  les  uns  à  la 
suite  des  autres  au  moyen  de  charnières  (8) 

susceptibles  d'être  décrochées,  l'élément  décoratif 
et  l'élément  de  liaison  correspondant  étant  pourvus 
desdits  moyens  d'assemblage,  ledit  déverrouillage 
autorisant  l'extraction  d'un  élément  décoratif  du 

5  bracelet  par  glissement  dudit  élément  décoratif  le 
long  de  l'élément  de  liaison  correspondant,  puis  le 
décrochage  dudit  élément  de  liaison. 

4.  Bracelet  articulé  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  par  le  fait  que  les  éléments  décoratifs 

10  (1)  ont  la  forme  d'étriers  diposés  transversalement 
par  rapport  à  l'axe  longitudinal  du  bracelet  et  que 
lesdites  faces  latérales  de  chacun  desdits  éléments 
décoratifs  comportent  des  portions  cylindriques 
concaves  (6)  et  convexes  (5)  de  rayons  de  courbu- 

75  re  (r)  sensiblement  identiques,  l'axe  (x)  selon  lequel 
est  articulé  un  élément  de  liaison  par  rapport  à  un 
élément  de  liaison  voisin  étant  positionné  pour 
coïncider  sensiblement  avec  l'axe  de  la  portion 
cylindrique  concave  d'un  élément  décoratif,  ledit 

20  rayon  de  courbure  et  l'épaisseur  totale  (h)  dudit 
élément  décoratif  étant  dimentionnés  l'un  par  rap- 
port  à  l'autre  de  façon  à  permettre  le  pliage  du 
bracelet  au-delà  dudit  angle  prédéterminé  (a). 

5.  Bracelet  articulé  selon  la  revendication  4, 
25  caractérisé  par  le  fait  que  chaque  élément  de  liai- 

son  (7)  se  présente  sous  la  forme  d'une  plaque 
sensiblement  rectangulaire  terminée  par  au  moins 
un  crochet  (11)  disposé  sur  l'un  de  ses  grands 
côtés  et  par  au  moins  une  ouverture  (12)  disposée 

30  sur  le  grand  côté  opposé,  ladite  ouverture  étant 
adaptée  pour  recevoir  le  crochet  de  l'élément  de 
liaison  suivant,  les  petits  côtés  de  ladite  plaque 
présentant  chacun  un  coulisseau  (13)  adapté  pour 
être  engagé  dans  une  coulisse  borgne  (14)  prati- 

35  quée  dans  chacun  des  branches  (2,  3)  de  l'étrier, 
coulisseaux  et  coulisses  formant  ledit  ensemble 
(9)  du  type  glissière. 

6.  Bracelet  articulé  selon  la  revendication  5, 
caractérisé  par  le  fait  que  la  plaque  comporte  un 

40  crochet  ()11)  plié  fait  d'une  pièce  avec  elle  et 
s'étendant  sur  plus  de  la  moitié  de  la  longueur  du 
grand  côté  de  ladite  plaque,  une  ouverture  (12) 
étampée  et  allongée,  disposée  sur  le  grand  côté 
opposé  et  deux  coulisseaux  (13)  découpés  dans  le 

45  prolongement  du  plan  de  ladite  plaque. 
7.  Bracelet  articulé  selon  la  revendication  6, 

caractérisé  par  le  fait  que  l'axe  d'articulation  (x) 
d'une  plaque  sur  l'autre  est  située  dans  un  plan 
différent  que  le  plan  de  la  plaque  proprement  dite. 

50  8.  Bracelet  articulé  selon  la  revendication  6, 
caractérisé  par  le  fait  que  l'axe  d'articulation  (x) 
d'une  plaque  sur  l'autre  est  situé  dans  le  même 
plan  que  le  plan  de  ia  plaque  proprement  dite. 

55 
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